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La Réunion 
 

Tél : 06 93 13 82 56 

 

Courrier : secretaire.nepassubir.amicale@gmail.com 

 

A Saint Pierre, le 15 mars 2026 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 13 MARS 2026. 

 

Membres présents 18 : ARNOLD Dominique- BASSIRE Fernande- BOYER Alix- BOYER Philippe 

CLERVILLE Guibert- DONATI Antoine- GARDOQUE J-Michel- GUIANCE Sébastien- GRONDIN Éric 

HELIAS Daniel- LEBON Georget- MAKOSZA Patrick- MILLET Yves- RADIER Laurent- RAMPEAU 

Raymond- ROUSSEAU Alex- TIRANO J-Louis- THOMAS Thierry 

Membres excusés : POLLEUX Jean - KERMAGORET Yves 

La réunion du 13 février s’est bien tenue et s’est déroulée dans de bonnes conditions, comme à 

l’accoutumée, dans une ambiance conviviale. 

Ouverture de la séance : 

La réunion débute avec la prise de parole de Tonio, qui remercie l’ensemble des membres présents pour leur 

participation et leur fidélité aux réunions de l’amicale. 

Il donne ensuite la parole à Jean-Louis, qui présente un point sur le budget de l’ONAC. Il précise avoir 

récemment participé, avec son équipe, à une commission de solidarité. À cette occasion, il rappelle aux 

membres qu’il ne faut pas hésiter à faire une demande d’aide auprès de l’ONAC si une personne se trouve 

dans le besoin, car des dispositifs existent pour accompagner et soutenir les anciens combattants et leurs 

familles. 

Jean-Louis évoque également la remise de béret de la 2ᵉ compagnie, cérémonie à laquelle il indique avoir été 

le seul représentant présent. Il propose qu’à l’avenir l’amicale se rapproche du régiment afin d’être informée 

en amont de ce type d’événement. Cela permettrait si possible à plusieurs membres d’être présents pour 

représenter l’amicale lors de ces moments importants. 

Il informe également qu’un salon réunissant une trentaine de chefs d’entreprise se tiendra au 2ᵉ RPIMa les 

22 et 23 juin. Enfin, il précise qu’il sera hors département de début avril à début mai. 

Tonio reprend ensuite la parole pour revenir sur l’Assemblée Générale de l’UNP, qui s’est globalement très 

bien déroulée. À l’issue de celle-ci, les participants ont été conviés à un repas préparé par les membres de 
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Saint-Joseph, qui a été particulièrement apprécié et a permis de partager un moment convivial et chaleureux. 

Notre amie et déléguée du Nord-Ouest Rosemary était également présente à cette occasion. 

Malgré cette ambiance très positive, Tonio mentionne qu’un incident mineur s’est produit. Il rappelle qu’il 

ne peut accepter certaines attitudes de critique envers l’amicale. Le président de l’UNP, Jean, est intervenu 

auprès de la personne concernée, qui a présenté ses excuses pour son comportement. L’incident est 

désormais considéré comme clos. 

Tonio mentionne également qu’un cocktail a été organisé au régiment lors du passage de l’IAT. À cette 

occasion, il a pu rencontrer Monsieur Fouques ainsi qu’une représentante de Leclerc. Il en a profité pour 

évoquer la possibilité d’obtenir un encart publicitaire pour la revue de l’amicale “L’Ancre & le Papangue”. 

Dans la continuité de cette démarche, Tonio précise qu’il a également pris rendez-vous avec une station-

service ainsi qu’avec son boucher, afin de leur proposer eux aussi de soutenir la revue en y insérant un 

encart publicitaire. L’objectif est de développer des partenariats permettant d’apporter un soutien financier à 

la publication de la revue et aux activités de l’amicale.               

Il évoque ensuite la dernière prise d’armes au RSMA, qui s’est bien déroulée. La prochaine est prévue le 28 

mars.                    

Le drapeau de l’amicale était présent lors des obsèques de Gérard LAUMON, accompagné de quelques 

membres.                       Tonio 

précise également que l’apéritif prévu le 28 mars est reporté, car il ne pourra pas être présent pour des 

raisons familiales.                   Il 

rappelle ensuite l’importance pour les membres de confirmer leur présence ou de transmettre leur 

procuration pour la prochaine Assemblée Générale qui se tiendra au Parc des Casernes.       

Concernant les prochaines activités, il est indiqué qu’une commémoration aura lieu à Saint-Joseph le 19 

mars à 10h30, organisée par l’équipe de Saint-Joseph. 

Raymond prend ensuite la parole. Il informe être toujours en attente des identifiants et du certicode 

nécessaires pour accéder au compte bancaire, procédure qui s’avère particulièrement longue. 

Concernant l’action de solidarité pour Madagascar, la collecte se poursuit. Plusieurs bénévoles seraient les 

bienvenus afin d’apporter leur aide à Fernande, qui serait heureuse de pouvoir compter sur davantage de 

soutien. 

                                           

Il est également rappelé par Éric que les 20, 21 et 23 avril se déroulera le Rallye citoyen avec la Base 

aérienne, la Marine Nationale et le 2ᵉ RPIMa. La remise des lots aura lieu à la Préfecture. L’UNP et l’AA2 

seront également présents pour assister l’ONAC. 

 

Yves Millet informe les membres que les travaux ont commencé sur leur site de Mi-Aim “Mon Musée”. 

L’ouverture de la première salle est prévue dans le courant de cette année. Il invite les membres à consulter 

davantage d’informations sur le site veterans.re  

Il profite également de l’occasion pour remercier l’équipe de Saint-Joseph pour leur visite, qui a rassemblé 

24 participants, dont 11 ont adhéré à l’association à cette occasion. 

 

Sébastien précise que notre site https://anciens2rpima.fr/ est mis à jour régulièrement, vous pouvez le 

consulter régulièrement et apporter vos avis. 

 

Une demande de Daniel Hélias est évoquée concernant le code d’accès à la partie adhérent du site internet. 

Pour le moment, aucun changement n’est prévu. 

https://anciens2rpima.fr/
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Tonio précise également que l’association recherche toujours un secrétaire adjoint pour l’IDLR, afin de 

remplacer Philippe, actuellement pris par ses obligations familiales. Merci de vous faire connaître auprès de 

Fernande ou Tonio. 

La séance est levée à 18h30 et se termine par un pot de l’amitié, moment convivial durant lequel chacun 

partage quelques souvenirs et anecdotes, permettant de prolonger la rencontre dans une ambiance 

chaleureuse et agréable. 

La prochaine réunion est prévue soit le 10 ou le 17/04/2026. L’information vous sera communiquée 

ultérieurement. 

 

                          


